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I. Introduction 

Le contexte actuel lié à la pandémie 
du COVID-19 met à rude épreuve 

les stratégies et les projets de vie des 
exploitations familiales agropastorales. 
Au-delà du risque sanitaire qui s’ajoute 
au risque sécuritaire, les mesures 
drastiques prises par les États 
pour endiguer la propagation de la 
pandémie, vont aggraver la situation 
des exploitations familiales (EF) et 
des communautés agropastorales 
et engendrer une crise alimentaire et 
nutritionnelle sans précédent. L’APESS 
a décidé de suivre le niveau de 
vulnérabilité des Exploitations Familiales agropastorales membres 
de l’APESS. Dans le cadre de ce suivi de la vulnérabilité des 
Exploitations agropastorales, l’APESS a mis en place un dispositif 
de veille. Les informations collectées proviennent de huit (08) 
pays de la zone de couverture de l’APESS : Burkina Faso, Niger, 
Cameroun, Tchad, Nigeria, Sénégal, Mali, Guinée Bissau (figure 1). 

Ce bulletin est le 2ème et consacre l’analyse comparative de la 
vulnérabilité des EF agropastorales entre le mois de mai et de juin.

Figure 1: Localisation de zone de suivi de la vulnérabilité
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II. RESULTATS DE JUIN 2020  

Figure 2 : Répartition en genre des chefs d’exploitation familiale

Constance : des exploitations familiales dirigées majoritairement 
par des hommes

Comme le montre la figure 1, le nombre 
de chefs/cheffes d’exploitations familiales 
n’a pas changé pendant la période. Cela 
s’explique par le fait que les exploitations 
familiales suivies n’ont pas subi de départs 
(décès ou déplacements) de ces personnes 
qui pourraient survenir par l’effet combiné 
de la pandémie du Covid-19 à la situation 
particulière d’insécurité dans laquelle vivent 
les exploitations familiales de la bande des 
3 frontières (Burkina, Mali et Niger) où bon 
nombre d’hommes sont partis.

 
Figure 3: Moyenne des revenus mensuels par genre

On observe (figure 2) une hausse générale des 
revenus des femmes et des hommes entre 
mai et juin avec une augmentation nette des 
revenus des femmes de 16 272 FCFA contre 
une augmentation nette de 23 374 FCFA des 
revenus des hommes. Bien que les résultats 
obtenus par les femmes ne soient pas très 

différents de ceux obtenus par les hommes, 
cette légère variation pourrait s’expliquer 
par la nature des activités menées par les 2 
groupes.

Figure 4: Comparaison entre les différentes sources de revenus 
des EF agropastorales

La figure 3 montre que l’essentiel des revenus 
des exploitations familiales agropastorales 
proviennent de la production animale mais 
que ce revenu a connu une baisse entre mai 
(58%) et juin (49%) bien que l’activité ait 
connu une hausse. Cette situation pourrait 
s’expliquer par l’installation de la période de 
soudure pendant laquelle les animaux vendus 
sont maigres et ne permettent pas d’avoir 
un bon revenu. Aussi, le fait que certains 
marchés à bétail soient encore fermés, les 
prix de vente des animaux sur les marchés 
parallèles ne sont pas rémunérateurs. 
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Les céréales, toujours le principal poste de dispense pour la 
consommation familiale

Les dépenses de céréales restent le poste 
principal de dépenses des familles enquêtées. 
Il y a même une augmentation de cette 
rubrique dans la consommation familiale on 
passe de 32% à 40,06%. Cette dépendance 
au marché pour l’achat des céréales, aliment 
très important dans le régime alimentaire des 
familles agropastorales pourrait renforcer la 
vulnérabilité de ces familles.
On peut noter aussi un allégement des 
contraintes d’approvisionnements au niveau 
des marchés hebdomadaires par rapport au 
mois précèdent. Tandis que les dépenses liées à 
la santé et à l’énergie ont diminué ; elles restent 
les postes de consommation non négligeable 
du revenu familial respectivement 19,65 % et 
14,3% (figure 5). Celles liées à la communication 
ont légèrement augmenté dû probablement à 
la reprise des activités économiques après la 
levée des restrictions dans les pays. 

 II. Résultats de Juin 2020  Suite

Figure 5 : Consommation de la famille
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L’entretien des animaux, second poste pour 
la consommation familiale 

Figure 6 : Dépense liée à l’entretien des animaux

Entre le mois de mai et juin 2020 la structure 
des dépenses familiales a très peu évolué 
dans les Exploitations Familiales. Elles sont 
toujours dominées par les dépenses liées à la 
consommation des membres, qui représente 
pour le mois de juin près de 67,5% contre 
64% pour le mois de mai. Cette situation 
se traduit donc par une diminution des 
dépenses pour l’entretien des animaux qui 
sont passées de 36% en mois mai à 32,5% 
pour le mois de juin (figure 7). Cette tendance 
s’expliquerait par l’installation de l’hivernage 
dans certains pays, se traduisant de fait par 
l’arrêt ou la diminution de la complémentation 
des animaux à partir de l’aliment bétail. Nous 
constatons également un assouplissement 
dans la fermeture des frontières à partir de 
début juin, qui a permis aux animaux de 

transhumer hors des frontières 
dans certaines zones. Ceci 
traduirait davantage la chute 
des dépenses en aliment bétail, 
qui passe de 87% en mai à 
82% en juin (figure 6). 

Figure 7 : Rapport consommation familiale  
vs consommation animale

Il faut également souligner qu’à l’intérieur 
du poste de « dépenses liées à l’entretien 
des animaux » l’aliment bétail demeure 
important. On note une augmentation 
de la part des dépenses liées aux soins 
vétérinaires qui passent de 13% en Mai à 
18,25% en juin (figure 6). Ces dépenses sont 
donc restées relativement stables pendant 
cette période, même si nous savons qu’avec 
l’installation des premières pluies il y a une 
tendance à l’augmentation des épizooties et 
des pathologies animales dans l’ensemble 
de la sous-région.

 II. Résultats de Juin 2020  Suite
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Une situation de vulnérabilité en évolution

Figure 8 : Niveau de la vulnérabilité

La figure 8 montre une augmentation du niveau 
de vulnérabilité des exploitations familiales 
entre les mois de mai (81,12%) et juin (82,65%). 
Ceci peut s’expliquer par la période longue 
d’application des mesures prises au niveau 
de l’Etat ou encore par la période de soudure 
qui s’est bien installée ; les familles ont épuisé 
leur réserves alimentaires et monétaires et ont 
parfois des difficultés pour s’approvisionner du 
fait de la fermeture des marchés à bétail, et des 
frontières terrestres notamment.

La figure 9 révèle qu’au niveau de tous les 
pays, la vulnérabilité des familles s’est accrue 
mais à des proportions variables sauf pour le 
Nigéria (77,3% en mai contre 50% en juin) et 
le Cameroun (92,9% en mai contre 78,6% en 
juin 2020). La baisse de vulnérabilité observée 
au niveau de ces deux pays peut s’expliquer 
par l’efficacité des mesures prises par ces deux 
Etats pour apporter une réponse appropriée 
aux besoins des exploitations familiales. On 
observe en Guinée Bissau et au Niger que les 
EF sont à 100% vulnérables malgré les mesures 
prises. 
 

 II. Résultats de Mai 2020  Suite

Figure 9: Vulnérabilité par pays
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La situation de la vulnérabilité a non 
seulement varié entre les états mais 
également entre régions APESS dans les 
pays. Ainsi on note que les EF sont à 100% 
vulnérables dans les régions APESS de 
Chari Baguirmi, Lac et Mayo Kebbi (Tchad) 
; Extrême Nord (Cameroun) ; Gabu et Oio 
(Guiné Bissau) ; Kédougou (Sénégal) ; 
Nord, Sahel (Burkina Faso) et Kollo, Torodi 
(Niger). Il faut noter que la vulnérabilité reste 
élevée dans les autres régions exceptées 
les régions de l’Adamawa et Matam 
respectivement 23.1% et 37.5% en juin 
contre 76.9% et 25% en mai (figure 10). 

 II. Résultats de Juin 2020  Suite

Figure 10: Situation de la vulnérabilité par zone APESS
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Des activités non agropastorales comme 
moyen de résilience par excellence 

Les EF font recours aux activités 
non agropastorales pour survivre 
en compensant les insuffisances 
des apports de l’élevage et 
de l’agriculture. A la vue du 
graphique ci-dessous, il ressort 
que le pourcentage des hommes 
qui exercent les activités non 
agropastorales a légèrement 
augmenté, nous passons de 
61,22% à 64,8% (figure 11) alors 
que pour les femmes c’est l’inverse 
; il y a eu au contraire une légère 
baisse, nous passons de 44,9% à 40,31% 
(figure 12) de femmes de notre échantillon 
exerçant une activité génératrice de revenus. 

    
Figure 11: Pourcentage des hommes pratiquant des activités non 
agropastorales
    

Figure 12: Pourcentage de Femmes menant une AGR

Comme pour le mois précédent, l’activité non 
agropastorale principale des hommes reste 
le commerce alors que la principale AGR 
des femmes est toujours le petit commerce 
(beignets, petite table à domicile avec les 
ingrédients de cuisine : farine, légumes secs, 
pâte d’arachide ; etc.).
Comme au mois de mai, les activités non 
agropastorales restent la deuxième source 
de revenus des agropasteurs après l’élevage. 
L’apport des activités non agropastorales 
dans le revenu familial du mois a même 
augmenté et passent de 26% à 30% (figure 3). 
L’allègement des mesures de restriction comme 
l’ouverture des marchés et la fin des mises en 
quarantaines des grandes villes explique sans 
doute la remontée des apports des productions 
végétales qui passent de 5% en mai à 14% en 
juin ; les productions végétales sont à nouveau 
disponibles dans les marchés et les montants 
issus de la vente de ces produits ont rehaussé 
le revenu mensuel des EF. 

 II. Résultats de Mai 2020  Suite
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Situation des marchés 

 II. Résultats de Mai 2020  Suite

Figure 13 : Situation des marché au mois de juin
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À RETENIR

De nombreux plans de réponse ont été élaborés en Afrique de 
l’Ouest et du Centre pour assister les populations vulnérables, 
assurer le bon fonctionnement des systèmes locaux 
d’approvisionnement alimentaire et relancer la production 
agricole locale. Parmi ces plans on peut citer : ouverture 
des boutiques témoins de vente de céréales aux personnes 
vulnérables (Burkina Faso), un appui de 8 milliards de F CFA 
au profit des filières agricoles (Mali), plan national de réponse 
à la crise alimentaire et nutritionnelle, plan de réponse centré 
sur la nutrition et les transferts monétaires conditionnels 
immédiats (Nigéria), des kits alimentaires pour 1 million de 
ménages vulnérables (Sénégal). Cependant on note que l’aide 
jusqu’à présent touche peu les agropasteurs, car selon notre 
échantillons seul 11.22% (Figure 14) en ont bénéficié en juin 
contre 18.88% au mois de mai, ce qui est une régression. On a 
donc 88,78% de familles agropasteurs qui sont abandonnées 
à elles-mêmes alors que la majorité des EF enquêtées sont 
sédentaire. Une fois de plus, il est important de revoir la cible 
bénéficiaire de ces aides humanitaires afin que celle-ci soit 
destinée aux familles qui en ont le plus besoin : les familles 
vulnérables.

Par rapport à l’aide apportée, il n’y’a pas eu un grand 
changement entre le mois de juin et mai. Le principal soutien 
apporté aux 11.22% est constituée de céréales respectivement 
77.27% contre 70.27% en mai (Figure 15). On note tout de 
même une diminution de l’aide en aliment bétail une ressource 
très importante pour les agropasteurs. Celle-ci est passée de 
24.32% (mai) à 4.55% en juin, ce qui a un effet négatif dans 
la croissance des animaux et pour corolaire leur chute dans 
les ventes sur le marché. Tout en étant reconnaissant de 
l’aide en céréale apportée aux familles pour leur survie, il urge 
d’augmenter l’aide en aliment bétail afin de préserver leur 
moyen d’existence qu’est l’activité pastoral qui est la première 
source de revenu (49% en juin figure 3) pour ces derniers.

Il ressort sur la base des information récoltées dans le 
cadre de cette veille sur l’impact du COVID-19 que, les 
EF agropastorales montrent pour ce mois de mai que 
la majorité de ces dernières sont dans une situation où 
leurs revenus ne suffisent pas pour subvenir aux besoins 
de leur famille. Car environ 83% de ces derniers sont en 
dessous du seuil de la pauvreté. Et cette vulnérabilité est 
à la hausse comparée à celle du mois de mai qui était de 
81% quant au même moment on constate que seulement 
11.22% contre 18.88% en mai ont reçu de l’aide. Il urge 
donc d’apporter une attention particulière à ces EF 
agropastorales dans cette période de pandémie liée au 
COVID-19.

Figure 14: Répartition des EF selon qu’elles aient reçu une aide 
humanitaire

Figure 15: Nature de l’aide reçue
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